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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 
 

1. Code des douanes 

Titre XII : Contentieux et recouvrement 

Chapitre IV : Exécution des jugements, des avis de mise en recouvrement et des obligations en matière 
douanière 

Section 2 : Voies d'exécution 

Paragraphe 4 : Aliénation et destruction des marchandises saisies pour infraction aux lois de douane 

A. - Vente avant jugement des marchandises périssables et des moyens de transport. 

- 

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

Article 389  

1. En cas de saisie de moyens de transport dont la remise sous caution aura été offerte par procès-verbal et 
n'aura pas été acceptée par la partie ainsi qu'en cas de saisie d'objets qui ne pourront être conservés sans courir le 
risque de détérioration, il sera, à la diligence de l'administration des douanes et en vertu de la permission du juge 
d'instance le plus voisin ou du juge d'instruction, procédé à la vente par enchère des objets saisis. 

2. L'ordonnance portant permis de vendre sera notifiée dans le jour à la partie adverse, conformément aux 
dispositions de l'article 362-2 ci-dessus, avec déclaration qu'il sera immédiatement procédé à la vente, tant en 
l'absence qu'en sa présence, attendu le péril en la demeure. 

3. L'ordonnance du juge d'instance ou du juge d'instruction sera exécutée nonobstant opposition ou appel. 

4. Le produit de la vente sera déposé dans la caisse de la douane pour en être disposé ainsi qu'il sera statué en 
définitive par le tribunal chargé de se prononcer sur la saisie. 

 

 

B. Évolution des dispositions contestées 
 

1. Décret du 8 septembre 1811 – relatif à la vente en cas de saisie pour contravention à la 
loi sur les douanes, des chevaux, mulets et autres moyens de transport de 
marchandises et des objets susceptibles de se détériorer 

- 

En cas de saisie de chevaux, mulets et autres moyens quelconques de transport de marchandises en 
contravention à l aloi sur les douanes, dont la remise sous caution aura été offerte par procès-verbal, et n'aura 
pas été acceptée par la partie, il sera, à la diligence de l'administration des douanes, en vertu de la permission du 
juge-de-pais le plus voisin ou du juge d'instruction, procédé, dans le délai de huitaine au plus tard de la date 
dudit procès verbal, à la vente par enchère des objets saisis. 

Article 1er  

Il sera pareillement, dans le même délai, et en vertu de la même permission, procédé à la vente des objets de 
consommation qui ne pourront être conservés sans courir le risque de la détérioration ; sauf, néanmoins, 
l’exécution des articles 25 et 26 du décret du 18 octobre 1810, en ce qui concerne les marchandises prohibées.  
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- 

L'ordonnance portant permis de vendre sera notifiée dans le jour à la partie adverse, si elle a un domicile réel ou 
élu dans le lieu d’établissement du bureau de la douane, et, à défaut de domicile connu, au maire de la 
commune, avec déclaration qu’il sera immédiatement procédé à la vente, tant en absence qu'en présence, attendu 
le péril en la demeure. 

Article 2  

L'ordonnance du juge-de-paix ou du juge d'instruction sera exécutée nonobstant opposition ou appel. 

 

- 

Le produit de la vente sera déposé dans la caisse de la douane, pour en être disposé ainsi qu'il sera statué en 
définitive par le tribunal chargé de prononcer sur la saisie. 

Article 3  

 

 

2. Loi n° 48-1268 du 17 août 1948 tendant au redressement économique et financier 

- 

Avant le 1er janvier 1949, le gouvernement, dans les conditions prévues à l’article 6 ci-dessous :  

Article 5 

1° Pourra alléger les charges de l’économie française au moyen de réduction, suppression ou fusion d’impôts, 
droits et taxes actuellement en vigueur, affectés ou non ; les dispositions prises ne pourront compromettre 
l’équilibre budgétaire des collectivités locale ; 

2° Indépendamment des mesures précédentes, qui ne comporteront ni majoration de taux, ni modification dans 
les règles d’assiette, procédera à une refonte d’ensemble des codes et textes fiscaux, à l’effet de réduire le 
nombre des impôts, droits et taxes, d’aménager et normaliser leur règles d’application, de simplifier les 
formalités exigées des contribuables et les tâches imparties aux administrations financières, de coordonner les 
procédures de contrôle, de recouvrement et de contentieux. Les codes et les textes ainsi refondus seront annexés 
au projet de loi de finances de 1949 qui devra être déposé avant le 10 décembre 1948. Leurs dispositions 
entreront obligatoirement en vigueur le 1er janvier 1949. 

Le gouvernement devra assurer aux contribuables chargés de famille des mesures de compensation aux moins 
équivalentes aux abattements et déductions dont ils bénéficient d’après la législation discale en vigueur à la date 
de la promulgation de la présente loi.  

 

 

3. Décret 48-1985 du 8 décembre 1948 portant refonte du code des douanes 

- 

Les dispositions du code des douanes sont modifiées et refondues conformément au code ci-annexé 

Article 1er  

 

Annexe 

- 

1. En cas de saisie de moyens de transport dont la remise sous caution aura été offerte par procès-verbal et 
n'aura pas été acceptée par la partie ainsi qu'en cas de saisie d'objets qui ne pourront être conservés sans courir le 
risque de détérioration, il sera, à la diligence de l'administration des douanes et en vertu de la permission du juge 
d'instance le plus voisin ou du juge d'instruction, procédé à la vente par enchère des objets saisis. 

Article 389  
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2. L'ordonnance portant permis de vendre sera notifiée dans le jour à la partie adverse, conformément aux 
dispositions de l'article 362-2 ci-dessus, avec déclaration qu'il sera immédiatement procédé à la vente, tant en 
l'absence qu'en présence, attendu le péril en la demeure. 

3. L'ordonnance du juge d'instance ou du juge d'instruction sera exécutée nonobstant opposition ou appel. 

4. Le produit de la vente sera déposé dans la caisse de la douane pour en être disposé ainsi qu'il sera statué en 
définitive par le tribunal chargé de se prononcer sur la saisie. 

 

 

4. Loi n° 2001-1276 du 28 décembre 2001 de finances rectificative pour 2001  

- 

Le code des douanes est ainsi modifié : 

Article 72 

1o Le paragraphe 4 de la section 2 du chapitre IV du titre XII est intitulé : « Aliénation et destruction des 
marchandises saisies pour infraction aux lois de douane » ; 

2o Dans le même paragraphe 4, le B devient le C ; 

3o Il est rétabli, au même paragraphe 4, un B intitulé : « Destruction avant jugement de certaines catégories de 
marchandises » ; 

4o Il est inséré, au B du même paragraphe 4, un article 389 bis ainsi rédigé : 

« Art. 389 bis. - 1. En cas de saisie de marchandises : 

« - qualifiées par la loi de dangereuses ou de nuisibles, ou dont la fabrication, le commerce ou la détention est 
illicite ; 

« - ainsi que de marchandises destinées à l'alimentation humaine ou animale mais qui ne peuvent être vendues 
en application de l'article 389 parce qu'elles sont impropres à la consommation, ou qui ne peuvent être 
conservées sans risque de détérioration ; 

« il est, à la diligence de l'administration des douanes, sous réserve d'un prélèvement préalable d'échantillons 
selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, et en vertu de l'autorisation du juge d'instance compétent 
en application de l'article 357 bis, ou du juge d'instruction, procédé à la destruction des objets saisis. 

« 2. L'ordonnance portant autorisation de destruction est notifiée à l'autre partie conformément aux dispositions 
du 2 de l'article 362, avec déclaration qu'il sera immédiatement procédé à la destruction, tant en son absence 
qu'en sa présence. 

« 3. L'ordonnance du juge d'instance ou du juge d'instruction est exécutée nonobstant opposition ou appel. La 
destruction est constatée par procès-verbal de constat. » 
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C. Autres dispositions 
 

1. Code de procédure pénale 

Livre Ier : De l'exercice de l'action publique et de l'instruction 

Titre Ier : Des autorités chargées de l'action publique et de l'instruction 

Chapitre II : Du ministère public 

Section 3 : Des attributions du procureur de la République 

 

- 

Modifié par LOI n°2011-267 du 14 mars 2011 - art. 98 

Article 41-5 

Lorsqu'au cours de l'enquête la restitution des biens meubles saisis et dont la conservation n'est plus nécessaire à 
la manifestation de la vérité s'avère impossible, soit parce que le propriétaire ne peut être identifié, soit parce 
que le propriétaire ne réclame pas l'objet dans un délai de deux mois à compter d'une mise en demeure adressée 
à son dernier domicile connu, le juge des libertés et de la détention peut, sur requête du procureur de la 
République et sous réserve des droits des tiers, autoriser la destruction de ces biens ou leur remise à l'Agence de 
gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués aux fins d'aliénation. 

Le juge des libertés et de la détention peut également autoriser la remise à l'Agence de gestion et de 
recouvrement des avoirs saisis et confisqués, en vue de leur aliénation, des biens meubles saisis dont la 
conservation en nature n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par 
la loi, lorsque le maintien de la saisie serait de nature à diminuer la valeur du bien. S'il est procédé à la vente du 
bien, le produit de celle-ci est consigné. En cas de classement sans suite, de non-lieu ou de relaxe, ou lorsque la 
peine de confiscation n'est pas prononcée, ce produit est restitué au propriétaire des objets s'il en fait la 
demande. 

Les ordonnances prises en application des deux premiers alinéas sont motivées et notifiées au ministère public 
et, s'ils sont connus, au propriétaire ainsi qu'aux tiers ayant des droits sur le bien, qui peuvent la déférer à la 
chambre de l'instruction par déclaration au greffe du tribunal dans les dix jours qui suivent la notification de la 
décision. Cet appel est suspensif. Le propriétaire et les tiers peuvent être entendus par la chambre de 
l'instruction. Les tiers ne peuvent toutefois pas prétendre à la mise à disposition de la procédure. 

Lorsque le maintien de la saisie serait de nature à diminuer la valeur du bien, le juge des libertés et de la 
détention peut également ordonner, sous réserve des droits des tiers, de remettre au service des domaines, en vue 
de leur affectation à titre gratuit par l'autorité administrative et après que leur valeur a été expertisée, à des 
services de police, des unités de gendarmerie ou des services de l'administration des douanes qui effectuent des 
missions de police judiciaire, des biens meubles placés sous main de justice appartenant aux personnes 
poursuivies dont la conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité et dont la confiscation est 
prévue par la loi. En cas de classement sans suite, de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement, ou lorsque la peine 
de confiscation n'est pas prononcée, le propriétaire qui en fait la demande obtient la restitution du bien, assortie 
s'il y a lieu d'une indemnité compensant la perte de valeur qui a pu résulter de l'usage du bien.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article. 

 

Titre III : Des juridictions d'instruction 

Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré 

Section 3 : Des transports, des perquisitions, des saisies et des interceptions de correspondances émises 
par la voie des télécommunications 

Sous-section 1 : Des transports, des perquisitions et des saisies 

(…) 
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- 

Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 83 JORF 16 juin 2000 en vigueur le 1er janvier 2001 

Article 99  

Au cours de l'information, le juge d'instruction est compétent pour décider de la restitution des objets placés 
sous main de justice.  

Il statue, par ordonnance motivée, soit sur réquisitions du procureur de la République, soit, après avis de ce 
dernier, d'office ou sur requête de la personne mise en examen, de la partie civile ou de toute autre personne qui 
prétend avoir droit sur l'objet.  

Il peut également, avec l'accord du procureur de la République, décider d'office de restituer ou de faire restituer 
à la victime de l'infraction les objets placés sous main de justice dont la propriété n'est pas contestée.  

Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de nature à faire obstacle à la manifestation de la vérité ou à la 
sauvegarde des droits des parties ou lorsqu'elle présente un danger pour les personnes ou les biens. Elle peut être 
refusée lorsque la confiscation de l'objet est prévue par la loi. 

L'ordonnance du juge d'instruction mentionnée au deuxième alinéa du présent article est notifiée soit au 
requérant en cas de rejet de la demande, soit au ministère public et à toute autre partie intéressée en cas de 
décision de restitution. Elle peut être déférée à la chambre de l'instruction, sur simple requête déposée au greffe 
du tribunal, dans le délai et selon les modalités prévus par le quatrième alinéa de l'article 186. Ce délai est 
suspensif.  

Le tiers peut, au même titre que les parties, être entendu par la chambre de l'instruction en ses observations, 
mais il ne peut prétendre à la mise à sa disposition de la procédure. 

 

(…) 

 

- 

Modifié par LOI n°2011-267 du 14 mars 2011 - art. 98 

Article 99-2  

Lorsque, au cours de l'instruction, la restitution des biens meubles placés sous main de justice et dont la 
conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité s'avère impossible, soit parce que le propriétaire 
ne peut être identifié, soit parce que le propriétaire ne réclame pas l'objet dans un délai de deux mois à compter 
d'une mise en demeure adressée à son domicile, le juge d'instruction peut ordonner, sous réserve des droits des 
tiers, la destruction de ces biens ou leur remise à l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et 
confisqués aux fins d'aliénation.  

Le juge d'instruction peut également ordonner, sous réserve des droits des tiers, de remettre à l'Agence de 
gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués, en vue de leur aliénation, des biens meubles placés 
sous main de justice appartenant aux personnes poursuivies, dont la conservation n'est plus nécessaire à la 
manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi, lorsque le maintien de la saisie serait de 
nature à diminuer la valeur du bien.S'il est procédé à la vente du bien, le produit de celle-ci est consigné pendant 
une durée de dix ans. En cas de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement, ou lorsque la peine de confiscation n'est 
pas prononcée, ce produit est restitué au propriétaire des objets s'il en fait la demande.  

Lorsque le maintien de la saisie serait de nature à diminuer la valeur du bien, le juge d'instruction peut 
également ordonner, sous réserve des droits des tiers, de remettre au service des domaines, en vue de leur 
affectation à titre gratuit par l'autorité administrative et après que leur valeur a été expertisée, à des services de 
police, des unités de gendarmerie ou des services de l'administration des douanes qui effectuent des missions de 
police judiciaire, des biens meubles placés sous main de justice appartenant aux personnes poursuivies, dont la 
conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi. En 
cas de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement, ou lorsque la peine de confiscation n'est pas prononcée, le 
propriétaire qui en fait la demande obtient la restitution du bien, assortie s'il y a lieu d'une indemnité compensant 
la perte de valeur qui a pu résulter de l'usage du bien. 
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Le juge d'instruction peut également ordonner la destruction des biens meubles placés sous main de justice dont 
la conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité, lorsqu'il s'agit d'objets qualifiés par la loi de 
dangereux ou de nuisibles, ou dont la détention est illicite.  

Les décisions prises en application du présent article font l'objet d'une ordonnance motivée. Cette ordonnance 
est prise soit sur réquisitions du procureur de la République, soit d'office après avis de ce dernier. Elle est 
notifiée au ministère public, aux parties intéressées et, s'ils sont connus, au propriétaire ainsi qu'aux tiers ayant 
des droits sur le bien, qui peuvent la déférer à la chambre de l'instruction dans les conditions prévues aux 
cinquième et sixième alinéas de l'article 99.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article. 

 

 

2. Code des douanes 

Titre XII : Contentieux et recouvrement 

Chapitre III : Procédure devant les tribunaux 

Section 2 : Procédure devant les juridictions civiles 

Paragraphe 4 : Notification des jugements et autres actes de procédure. 

- 

Modifié par Décret 92-305 1992-03-30 art. 1 JORF 1er avril 1992 

Article 362  

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

1. Les notifications à l'administration des douanes sont faites à l'agent qui la représente. 

2. Les notifications à l'autre partie sont faites conformément aux règles du code de procédure civile. 

 

(…) 

 

Chapitre IV : Exécution des jugements, des avis de mise en recouvrement et des obligations en matière 
douanière 

Section 2 : Voies d'exécution 

Paragraphe 4 : Aliénation et destruction des marchandises saisies pour infraction aux lois de douane 

B. - Destruction avant jugement de certaines catégories de marchandises. 

- 

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

Article 389 bis  

1. En cas de saisie de marchandises : 

- qualifiées par la loi de dangereuses ou de nuisibles, ou dont la fabrication, le commerce ou la détention est 
illicite ; 

- ainsi que de marchandises destinées à l'alimentation humaine ou animale mais qui ne peuvent être vendues en 
application de l'article 389 parce qu'elles sont impropres à la consommation, ou qui ne peuvent être conservées 
sans risque de détérioration ; 

il est, à la diligence de l'administration des douanes, sous réserve d'un prélèvement préalable d'échantillons 
selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, et en vertu de l'autorisation du juge d'instance compétent 
en application de l'article 357 bis, ou du juge d'instruction, procédé à la destruction des objets saisis. 
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2. L'ordonnance portant autorisation de destruction est notifiée à l'autre partie conformément aux dispositions du 
2 de l'article 362, avec déclaration qu'il sera immédiatement procédé à la destruction, tant en son absence qu'en 
sa présence. 

3. L'ordonnance du juge d'instance ou du juge d'instruction est exécutée nonobstant opposition ou appel. La 
destruction est constatée par procès-verbal de constat. 

 
C. - Aliénation des marchandises confisquées ou abandonnées par transaction. 

- 

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

Article 390  

1. Les objets confisqués ou abandonnés sont aliénés par le service des douanes dans les conditions fixées par 
arrêté du ministre de l'économie et des finances lorsque le jugement de confiscation est passé en force de chose 
jugée, ou, en cas de jugement par défaut, lorsque l'exécution provisoire a été ordonnée par le jugement de 
confiscation, ou après ratification de l'abandon consenti par transaction. 

2. Toutefois, les jugements et ordonnances portant confiscation de marchandises saisies sur des particuliers 
inconnus, et par eux abandonnées et non réclamées, ne sont exécutés qu'un mois après leur affichage tant à la 
porte du bureau qu'à celle de l'auditoire du juge d'instance ; passé ce délai, aucune demande en répétition n'est 
recevable. 

 

Chapitre VI : Dispositions répressives 

Section 1 : Classification des infractions douanières et peines principales 

Paragraphe 2 : Contraventions douanières 

A. - Première classe. 

- 

Modifié par LOI n°2008-1443 du 30 décembre 2008 - art. 68 (V) 

Article 410  

1. Est passible d'une amende de 300 euros à 3000 euros toute infraction aux dispositions des lois et règlements 
que l'administration des douanes est chargée d'appliquer lorsque cette irrégularité n'est pas plus sévèrement 
réprimée par le présent code. 

2. Tombent, en particulier, sous le coup des dispositions de l'alinéa précédent : 

a) toute omission ou inexactitude portant sur l'une des indications que les déclarations doivent contenir lorsque 
l'irrégularité n'a aucune influence sur l'application des droits ou des prohibitions ; 

b) toute omission d'inscription aux répertoires visés à l'article 92 ci-dessus ; 

c) toute infraction aux dispositions des articles 72, 77-1, 236 et 261 ci-dessus ou aux dispositions des arrêtés pris 
pour l'application de l'article 24-2 du présent code ; 

d) toute infraction aux règles de qualité ou de conditionnement imposées à l'importation ou à l'exportation 
lorsque celle-ci n'a pas pour but ou pour effet d'obtenir un remboursement, une exonération, un droit réduit ou 
un avantage financier. 

 

B. - Deuxième classe. 

- 

Modifié par LOI n°2007-1824 du 25 décembre 2007 - art. 62 

Article 411  

1. Est passible d'une amende comprise entre une et deux fois le montant des droits et taxes éludés ou compromis 
toute infraction aux dispositions des lois et règlements que l'administration des douanes est chargée d'appliquer 
lorsque cette irrégularité a pour but ou pour résultat d'éluder ou de compromettre le recouvrement d'un droit ou 
d'une taxe quelconque et qu'elle n'est pas spécialement réprimée par le présent code.  
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2. Tombent, en particulier, sous le coup des dispositions du paragraphe précédent, les infractions ci-après quand 
elles se rapportent à des marchandises de la catégorie de celles qui sont passibles de droits ou taxes :  

a) les déficits dans le nombre des colis déclarés, manifestés ou transportés sous acquit-à-caution ou document en 
tenant lieu :  

b) les déficits sur la quantité des marchandises placées sous un régime suspensif, en magasins et aires de 
dédouanement ou en magasins et aires d'exportation ;  

c) la non-représentation des marchandises placées en entrepôt privé, en entrepôt spécial ou en entrepôt 
industriel;  

d) la présentation à destination sous scellé rompu ou altéré de marchandises expédiées sous plombs ou cachets 
de douane ;  

e) l'inexécution totale ou partielle des engagements souscrits dans les acquits-à-caution et soumissions ;  

f) les excédents sur le poids, le nombre ou la mesure déclarés ;  

g) toute manœuvre ayant pour but ou pour résultat de faire bénéficier indûment son auteur ou un tiers d'une 
exonération, d'un dégrèvement ou d'une taxe réduite prévus en ce qui concerne les produits énergétiques 
mentionnés aux articles 265, 266 quinquies ou 266 quinquies B ;  

h) Toute manœuvre ayant pour but ou pour résultat de faire bénéficier indûment son auteur ou un tiers d'une 
exonération, d'un dégrèvement, d'une déduction, d'un remboursement ou d'une taxe réduite prévus en ce qui 
concerne l'octroi de mer et l'octroi de mer régional ;  

i) l'inobservation totale ou partielle des obligations prévues à l'article 122 ci-dessus.  

3. Sont également sanctionnées des peines contraventionnelles de la 2e classe toutes infractions compromettant 
le recouvrement de droits de port ou de redevances d'équipement. 

 

C. - Troisième classe. 

- 

Modifié par LOI n°2008-1425 du 27 décembre 2008 - art. 153 (V) 

Article 412  

Sont passibles de la confiscation des marchandises litigieuses et d'une amende de 150 euros à 1500 euros : 

1° tout fait de contrebande ainsi que tout fait d'importation ou d'exportation sans déclaration lorsque l'infraction 
porte sur des marchandises de la catégorie de celles qui ne sont ni prohibées ou fortement taxées à l'entrée, ni 
soumises à des taxes de consommation intérieure, ni prohibées ou taxés à la sortie ; 

2° toute fausse déclaration dans l'espèce, la valeur ou l'origine des marchandises importées, exportées ou placées 
sous un régime suspensif lorsqu'un droit de douane ou une taxe quelconque se trouve éludé ou compromis par 
cette fausse déclaration ; 

3° toute fausse déclaration dans la désignation du destinataire réel ou de l'expéditeur réel ; 

4° toute fausse déclaration tendant à obtenir indûment le bénéfice des dispositions prévues par la réglementation 
communautaire en matière de franchises ; 

5° tout détournement de marchandises non prohibées de leur destination privilégiée ; 

6° la présentation comme unité dans les manifestes ou déclarations de plusieurs balles ou autres colis fermés, 
réunis de quelque manière que ce soit ; 

7° le transport de marchandises par navires étrangers d'un port français à un autre port français, hors les cas 
prévus à l'article 259 ci-dessus ; 

8° l'absence de manifeste ou la non-représentation de l'original du manifeste ; toute omission de marchandises 
dans les manifestes ou dans les déclarations sommaires ; toute différence dans la nature des marchandises 
manifestées ou déclarées sommairement ; 

9° toute contravention à l'interdiction d'habiter en zone franche, d'y vendre au détail ou d'y effectuer des 
manipulations non autorisées. 
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E. - Cinquième classe. 

- 

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 122 

Article 413 bis 

1. Est passible d'un emprisonnement d'un mois et d'une amende de 90 euros à 450 euros, toute infraction aux 
dispositions des articles 53-1, 61-1, 69 b, 71 et 117-2 ci-dessus, ainsi que tout refus de communication de 
pièces, toute dissimulation de pièces ou d'opérations dans les cas prévus aux articles 65 et 92 ci-dessus. 

2. Tombent également sous le coup des dispositions de l'alinéa précédent : 

a) toute personne qui, ayant fait l'objet d'un retrait de l'agrément ou d'un retrait de l'autorisation de dédouaner 
prévus respectivement aux articles 87-3 et 88 ci-dessus, continue, soit à accomplir pour autrui, directement ou 
indirectement, les formalités de douane concernant la déclaration en détail des marchandises, soit à bénéficier, 
directement ou indirectement, de tout ou partie de rémunérations de la nature de celles définies à l'article 93 ci-
dessus ; 

b) toute personne qui prête sciemment son concours en vue de soustraire aux effets du retrait d'agrément ou du 
retrait de l'autorisation de dédouaner ceux qui en auraient été atteints. 

 

Paragraphe 3 : Délits douaniers 

A. - Première classe. 

- 

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 161 

Article 414  

Sont passibles d'un emprisonnement de trois ans, de la confiscation de l'objet de fraude, de la confiscation des 
moyens de transport, de la confiscation des objets servant à masquer la fraude, de la confiscation des biens et 
avoirs qui sont le produit direct ou indirect de l'infraction et d'une amende comprise entre une et deux fois la 
valeur de l'objet de fraude, tout fait de contrebande ainsi que tout fait d'importation ou d'exportation sans 
déclaration lorsque ces infractions se rapportent à des marchandises de la catégorie de celles qui sont prohibées 
ou fortement taxées au sens du présent code.  

La peine d'emprisonnement est portée à une durée maximale de cinq ans et l'amende peut aller jusqu'à trois fois 
la valeur de l'objet de fraude lorsque les faits de contrebande, d'importation ou d'exportation portent sur des 
biens à double usage, civil et militaire, dont la circulation est soumise à restriction par la réglementation 
européenne.  

La peine d'emprisonnement est portée à une durée de dix ans et l'amende peut aller jusqu'à cinq fois la valeur de 
l'objet de la fraude soit lorsque les faits de contrebande, d'importation ou d'exportation portent sur des 
marchandises dangereuses pour la santé, la moralité ou la sécurité publiques, dont la liste est fixée par arrêté du 
ministre chargé des douanes, soit lorsqu'ils sont commis en bande organisée. 

 

- 

Créé par LOI n°2009-594 du 27 mai 2009 - art. 59 

Article 414-1  

Est passible des peines prévues au premier alinéa de l'article 414 :  

1° Le fait d'exporter de Guyane de l'or natif soit sans déclaration en détail ou sous couvert d'une déclaration en 
détail non applicable aux marchandises présentées, soit en soustrayant la marchandise à la visite du service des 
douanes par dissimulation ;  

2° La détention ou le transport d'or natif dans le rayon des douanes de Guyane sans présentation d'un des 
justificatifs prévus à l'article 198. 
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B. - Deuxième classe. 

- 

Modifié par LOI n°2011-267 du 14 mars 2011 - art. 109 

Article 415  

Seront punis d'un emprisonnement de deux à dix ans, de la confiscation des sommes en infraction ou d'une 
somme en tenant lieu lorsque la saisie n'a pas pu être prononcée, de la confiscation des biens et avoirs qui sont 
le produit direct ou indirect de l'infraction et d'une amende comprise entre une et cinq fois la somme sur laquelle 
a porté l'infraction ou la tentative d'infraction ceux qui auront, par exportation, importation, transfert ou 
compensation, procédé ou tenté de procéder à une opération financière entre la France et l'étranger portant sur 
des fonds qu'ils savaient provenir, directement ou indirectement, d'un délit prévu au présent code ou d'une 
infraction à la législation sur les substances ou plantes vénéneuses classées comme stupéfiants. 

 

Paragraphe 4 : Contrebande. 

- 

Modifié par Loi 61-1396 1961-12-21 art. 77 Finances pour 1962 JORF 22 décembre 1961 

Article 417  

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

Modifié par Ordonnance 58-1170 1958-12-05 art. 1 JORF 9 décembre 1958 

1. La contrebande s'entend des importations ou exportations en dehors des bureaux ainsi que de toute violation 
des dispositions légales ou réglementaires relatives à la détention et au transport des marchandises à l'intérieur 
du territoire douanier. 

2. Constituent, en particulier, des faits de contrebande : 

a) la violation des dispositions des articles 75, 76-2, 78-1, 81-1, 83, 198, 199 et 205 ci-dessus ; 

b) les versements frauduleux ou embarquements frauduleux effectués soit dans l'enceinte des ports, soit sur les 
côtes, à l'exception des débarquements frauduleux visés à l'article 427, 1° ci-après ; 

c) les soustractions ou substitutions en cours de transport de marchandises expédiées sous un régime suspensif, 
l'inobservation sans motif légitime des itinéraires et horaires fixés, les manœuvres ayant pour but ou pour 
résultat d'altérer ou de rendre inefficaces les moyens de scellement, de sûreté ou d'identification et, d'une 
manière générale, toute fraude douanière relative au transport de marchandises expédiées sous régime suspensif 
; 

d) la violation des dispositions, soit législatives, soit réglementaires, portant prohibition d'exportation ou de 
réexportation ou bien subordonnant l'exportation ou la réexportation au paiement des droits ou taxes ou à 
l'accomplissement de formalités particulières lorsque la fraude a été faite ou tentée en dehors des bureaux et 
qu'elle n'est pas spécialement réprimée par une autre disposition du présent code. 

3. Sont assimilées à des actes de contrebande les importations ou exportations sans déclaration lorsque les 
marchandises passant par un bureau de douane sont soustraites à la visite du service des douanes par 
dissimulation dans des cachettes spécialement aménagées ou dans des cavités ou espaces vides qui ne sont pas 
normalement destinés au logement des marchandises. 

 

- 

Modifié par 

Article 418  

Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

Les marchandises de la catégorie de celles qui sont prohibées à l'entrée ou fortement taxées ou soumises à des 
taxes de consommation intérieure sont réputées avoir été introduites en contrebande et les marchandises de la 
catégorie de celles dont la sortie est prohibée ou assujettie à des droits sont réputées faire l'objet d'une tentative 
d'exportation en contrebande dans tous les cas d'infraction ci-après indiqués : 

1° lorsqu'elles sont trouvées dans la zone terrestre du rayon sans être munies d'un acquit de paiement, passavant 
ou autre expédition valable pour la route qu'elles suivent et pour le temps dans lequel se fait le transport, à 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=986A88BF74F7E5B8BD20CE4FCD6BBEBC.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000000781906&idArticle=LEGIARTI000006321618&dateTexte=20030101�
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moins qu'elles ne viennent de l'intérieur du territoire douanier par la route qui conduit directement au bureau de 
douane le plus proche et soient accompagnées des documents prévus par l'article 198-2 ci-dessus ; 

2° lorsque, même étant accompagnées d'une expédition portant l'obligation expresse de la faire viser à un bureau 
de passage, elles ont dépassé ce bureau sans que ladite obligation ait été remplie ; 

3° lorsque, ayant été amenées au bureau, dans le cas prévu à l'article 199-2 ci-dessus, elles se trouvent 
dépourvues des documents indiqués à l'article 198-2 ; 

4° lorsqu'elles sont trouvées dans la zone terrestre du rayon en infraction à l'article 206 ci-dessus. 

 

- 

Modifié par Décret 92-305 1992-03-30 art. 1 JORF 1er avril 1992 

Article 419  

Modifié par Loi n°92-1477 du 31 décembre 1992 - art. 22 JORF 5 janvier 1993 

Modifié par Loi n°94-114 du 10 février 1994 - art. 15 JORF 11 février 1994 

Modifié par Loi n°94-679 du 8 août 1994 - art. 60 JORF 10 août 1994 

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

1. Les marchandises visées aux articles 2 ter, 215, 215 bis et 215 ter sont réputées avoir été importées en 
contrebande à défaut soit de justification d'origine, soit de présentation de l'un des documents prévus par ces 
mêmes articles ou si les documents présentés sont faux, inexacts, incomplets ou non applicables. 

2. Elles sont saisies en quelque lieu qu'elles se trouvent et les personnes visées aux 2 et 3 de l'article 2 ter, aux 1 
et 2 de l'article 215, à l'article 215 bis et à l'article 215 ter sont poursuivies et punies conformément aux 
dispositions de l'article 414 ci-dessus. 

3. Lorsqu'ils auront eu connaissance que celui qui leur a délivré les justifications d'origine ne pouvait le faire 
valablement ou que celui qui leur a vendu, cédé, échangé ou confié les marchandises n'était pas en mesure de 
justifier de leur détention régulière, les détenteurs et transporteurs seront condamnés aux mêmes peines et les 
marchandises seront saisies et confisquées dans les mêmes conditions que ci-dessus, quelles que soient les 
justifications qui auront pu être produites. 

 

- 

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

Article 420  

Est réputée importée en contrebande toute quantité en excédent au compte ouvert prévu par l'article 207 ci-
dessus ou toute marchandise non inscrite à ce compte. 

 

- 

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

Article 421  

Les animaux de la catégorie de ceux qui sont prohibés ou fortement taxés à l'entrée sont réputés avoir été 
importés en fraude et les animaux de la catégorie de ceux dont la saisie est prohibée ou assujettie à des droits 
sont réputés faire l'objet d'une tentative d'exportation en contrebande dans tous les cas d'infraction ci-après 
indiqués : 

1° Lorsqu'ils sont trouvés dans la zone définie à l'article 208-1 en violation des dispositions des articles 208 et 
210 ci-dessus et des décrets, arrêtés et règlements pris pour leur application ; 

2° En cas de déficit constaté lors des recensements et contrôles prévus par l'article 211 ci-dessus ; 

3° En cas de manœuvre ou fausse déclaration tendant à obtenir indûment la délivrance de titres de circulation, 
l'inscription d'animaux à un compte ouvert ou leur radiation, ou l'annulation des engagements figurant sur les 
acquits-à-caution ou passavants. 
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- 

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

Article 422  

Hors le cas de mortalité, le défaut de réimportation des animaux envoyés au pacage à l'étranger dans les 
conditions prévues à l'article 180 ci-dessus est réputé exportation en contrebande si les animaux sont de la 
catégorie de ceux dont la sortie est prohibée ou assujettie à des droits. 

 

Paragraphe 5 : Importations et exportations sans déclaration. 

- 

Modifié par Loi 63-1351 1963-12-31 art. 4 JORF 3 janvier 1964 

Article 423  

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

Constituent des importations ou exportations sans déclaration : 

1° Les importations ou exportations par les bureaux de douane, sans déclaration en détail ou sous couvert d'une 
déclaration en détail non applicable aux marchandises présentées ; 

2° Les soustractions ou substitutions de marchandises sous douane ; 

3° Le défaut de dépôt, dans le délai imparti, des déclarations complémentaires prévues à l'article 100 bis ci-
dessus. 

 

- 

Modifié par Loi 65-525 1965-07-03 art. 3 JORF 4 juillet 1965 

Article 424  

Modifié par Loi 68-690 1968-07-31 art. 16 JORF 1er août 1968 

Modifié par Loi 71-545 1971-07-08 art. 5 JORF 9 juillet 1971 

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

Sont réputés faire l'objet d'une importation sans déclaration : 

1° les marchandises déclarées pour l'exportation temporaire ou pour l'obtention d'un passavant de circulation 
dans le rayon, en cas de non-représentation ou de différence dans la nature ou l'espèce entre lesdites 
marchandises et celles présentées au départ ; 

2° les objets prohibés ou fortement taxés à l'entrée ou passibles de taxes intérieures découverts à bord des 
navires se trouvant dans les limites des ports et rades de commerce indépendamment des objets régulièrement 
manifestés ou composant la cargaison et des provisions de bord dûment représentées avant visite ; 

3° les marchandises spécialement désignées par arrêté du ministre de l'économie et des finances découvertes à 
bord des navires de moins de 100 tonneaux de jauge nette ou 500 tonneaux de jauge brute naviguant ou se 
trouvant à l'ancre dans la zone maritime du rayon des douanes ; 

4° les marchandises trouvées dans les zones franches en infraction aux articles 287-1, 288-2 à 4 et 289 ci-
dessus. 

 

- 

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

Article 425  

Sont réputés importés ou exportés sans déclaration les colis excédant le nombre déclaré. 

 

- 

Modifié par Loi n°2001-6 du 4 janvier 2001 - art. 23 JORF 5 janvier 2001 

Article 426 

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 
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Sont réputés importation ou exportation sans déclaration de marchandises prohibées : 

1° toute infraction aux dispositions de l'article 38-3 ci-dessus ainsi que le fait d'avoir obtenu ou tenté d'obtenir la 
délivrance de l'un des titres visés à l'article 38-3 précité, soit par contrefaçon de sceaux publics, soit par fausses 
déclarations ou par tous autres moyens frauduleux ; 

2° toute fausse déclaration ayant pour but ou pour effet d'éluder l'application des mesures de prohibition. 
Cependant, les marchandises prohibées à l'entrée ou à la sortie qui ont été déclarées sous une dénomination 
faisant ressortir la prohibition qui les frappe ne sont point saisies : celles destinées à l'importation sont envoyées 
à l'étranger ; celles dont la sortie est demandée restent en France ; 

3° les fausses déclarations dans l'espèce, la valeur ou l'origine des marchandises ou dans la désignation du 
destinataire réel ou de l'expéditeur réel lorsque ces infractions ont été commises à l'aide de factures, certificats 
ou tous autres documents faux, inexacts, incomplets ou non applicables ; 

4° les fausses déclarations ou manœuvres ayant pour but ou pour effet d'obtenir, en tout ou partie, un 
remboursement, une exonération, un droit réduit ou un avantage quelconque attachés à l'importation ou à 
l'exportation, à l'exclusion des infractions aux règles de qualité ou de conditionnement lorsque ces infractions 
n'ont pas pour but ou pour effet d'obtenir un remboursement, une exonération, un droit réduit ou un avantage 
financier ; 

5° le fait d'établir, de faire établir, de procurer ou d'utiliser une facture, un certificat ou tout autre document 
entaché de faux permettant d'obtenir ou de faire obtenir indûment, en France ou dans un pays étranger, le 
bénéfice d'un régime préférentiel prévu soit par un traité ou un accord international, soit par une disposition de 
la loi interne, en faveur de marchandises sortant du territoire douanier français ou y entrant ; 

6° les fausses déclarations ou manœuvres et, d'une manière générale, tout acte ayant pour but ou pour effet 
d'éluder ou de compromettre le recouvrement des droits prévus à l'article 19 bis ci-dessus ; 

7° tout mouvement de marchandises visées au 4 et au 5 de l'article 38, effectué en infraction aux dispositions 
portant prohibition d'exportation ou d'importation. 

 

- 

Modifié par LOI n°2011-266 du 14 mars 2011 - art. 15 

Article 427  

Sont réputés importations sans déclaration de marchandises prohibées :  

1° le débarquement en fraude des objets visés à l'article 424-2° ci-dessus ;  

2° le défaut de dépôt, dans les délais impartis, de la déclaration prévue par l'article 230-2, ci-dessus ;  

3° la francisation frauduleuse des navires ainsi que le fait pour les navires de se trouver, sous couvert de 
documents de bord ou de titre de nationalité faux, falsifiés ou inapplicables, dans les eaux territoriales, rades et 
ports, s'il s'agit de navires de tout tonnage, et, dans la zone maritime du rayon des douanes, s'il s'agit de navires 
de moins de 100 tonneaux de jauge nette ou de 500 tonneaux de jauge brute ;  

4° l'immatriculation, frauduleuse ou non, sans accomplissement préalable des formalités douanières, 
d'automobiles, de motocyclettes ou d'aéronefs ;  

5° le détournement de marchandises prohibées de leur destination privilégiée ;  

6° le détournement de produits énergétiques mentionnés aux articles 265, 266 quinquies ou 266 quinquies B 
d'une destination privilégiée au point de vue fiscal et notamment l'utilisation de carburants agricoles à des 
usages autres que ceux qui sont fixés par la loi ; 

7° Tout transport sur le territoire douanier de biens à double usage civil et militaire non communautaires, à 
destination d'un pays non membre de l'Union européenne, en violation des interdictions ou des autorisations 
visées à l'article 6 du règlement (CE) n° 428/2009 du Conseil, du 5 mai 2009, instituant un régime 
communautaire de contrôle des exportations, des transferts, du courtage et du transit des biens à double usage. 
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- 

Modifié par Loi n°2007-1544 du 29 octobre 2007 - art. 42 JORF 30 octobre 2007 

Article 428  

1. Est réputée importation ou exportation sans déclaration de marchandises prohibées toute infraction aux 
dispositions, soit législatives, soit réglementaires portant prohibition d'importation, d'exportation ou de 
réexportation ou bien subordonnant l'exportation ou la réexportation au paiement de droits, de taxes ou à 
l'accomplissement de formalités particulières lorsque la fraude a été faite ou tentée par les bureaux et qu'elle 
n'est pas spécialement réprimée par une autre disposition du présent code. 

2. Dans le cas où les marchandises ayant été exportées par dérogation à une prohibition de sortie, à destination 
d'un pays déterminé, sont, après arrivée dans ce pays, réexpédiées sur un pays tiers, l'exportateur est passible des 
peines de l'exportation sans déclaration s'il est établi que cette réexpédition a été effectuée sur ses instructions, à 
son instigation ou avec sa complicité, ou encore s'il est démontré qu'il en a tiré profit ou qu'il avait connaissance 
de la réexpédition projetée au moment de l'exportation. 

3. Les dispositions du 1 ci-dessus ne sont pas applicables aux infractions aux règles de qualité ou de 
conditionnement imposées à l'exportation. 

 

- 

Modifié par Loi - art. 44 (V) JORF 31 décembre 2002 

Article 429  

1. Lorsqu'il est fait application des dispositions de l'article 119 bis ci-dessus, l'exportation ou la tentative 
d'exportation sans déclaration donne lieu, indépendamment des sanctions prévues par la législation du territoire 
de départ, à l'application des pénalités édictées en cas d'importation sans déclaration dans le territoire de 
destination, sous réserve qu'il s'agisse de marchandises prohibées, assujetties à des droits de consommation 
intérieure, ou fortement taxées à l'entrée dans le territoire de destination. 

2. Le service des douanes du territoire de départ est autorisé à percevoir, au profit du budget du territoire de 
destination, le montant des réparations pécuniaires ainsi encourues. 

3. Les dispositions du présent article ne sont applicables dans les relations directes entre le territoire douanier, 
d'une part, les territoires d'outre-mer de la République française, d'autre part, que sous réserve de l'accord des 
autorités qualifiées de ces derniers territoires. 

 

 

D. Application des dispositions contestées  
 

a. Jurisprudence judiciaire 
 

- 

(…) 

Cour de cassation, 10 mai 2011, n°10-87791 

Attendu que la question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée : 

"L'article 99-2 du code de procédure pénale, alinéa 2, est-il contraire au respect du droit de propriété, aux 
principes de respect des droits de la défense et d'indépendance de l'autorité judiciaire, de la présomption 
d'innocence garantis par la Constitution, en ce qu'il autorise le juge d'instruction à ordonner la remise au service 
des domaines, en vue de leur aliénation, de biens placés sous main de justice appartenant à une personne mise 
en examen, lorsque la conservation de ces biens n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité, que leur 
confiscation est prévue par la loi et que le maintien de la saisie serait de nature à en diminuer la valeur ?" ; 

Attendu que la disposition législative contestée est applicable à la procédure et n'a pas déjà été déclarée 
conforme à la Constitution dans les motifs ou le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel ; 
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Attendu que la question, ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition constitutionnelle dont le Conseil 
constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire application, n'est pas nouvelle ; 

Et attendu que la question posée ne présente pas un caractère sérieux en ce que, d'une part, elle vise, à 
l'évidence, des dispositions justifiées par l'objectif à valeur constitutionnelle d'une bonne administration 
de la justice, soit, plus précisément, la nécessité d'éviter le dépérissement et la perte de valeur de scellés 
longuement immobilisés, et que, d'autre part, la remise au service des domaines de scellés ne constitue pas 
une peine et ne porte atteinte ni à la présomption d'innocence ni aux droits de la défense pas plus qu'à 
l'impartialité du juge, le texte invoqué prévoyant, sous réserve des droits des tiers, un recours contre la 
décision du juge d'instruction, la consignation pendant dix ans du produit de la vente, et sa remise au 
propriétaire des objets s'il en fait la demande, en cas de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement, ou lorsque la 
confiscation n'est pas prononcée ; 

D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Cour de cassation, 1 juin 2011, n°10-87928 

Et attendu que la question posée ne présente pas un caractère sérieux, en ce que, d'une part, le refus de 
restitution prévu par l'article 99 du code de procédure pénale, ne constitue pas une peine, est décidé 
provisoirement, pour des motifs légitimes, dans un souci d'intérêt général, que des recours peuvent être exercés 
contre les décisions du juge d'instruction et, en ce que, d'autre part, la remise des biens saisis au service des 
domaines en vue de leur aliénation, prévue par l' article 99-2 du même code alors en vigueur, est décidée, 
pour éviter la diminution de leur valeur, sous réserve des droits des tiers à qui l'ordonnance du juge d' 
instruction est notifiée, et que le produit de la vente du bien, consigné pendant dix ans, pourra, le cas 
échéant, être restitué au propriétaire des objets ; 

D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ; 

(…) 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Norme de référence 
 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

- 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

Article 2 

 

- 

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 
l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 
par la loi. 

Article 9 

 

- 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité. 

Article 17 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Jurisprudence relative aux engagements internationaux  

- 

(…)  

Décision n° 74-54 DC du 15 janvier 1975 - Loi relative à l'interruption volontaire de la grossesse  

1. Considérant que l'article 61 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général 
d'appréciation et de décision identique à celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence pour se 
prononcer sur la conformité à la Constitution des lois déférées à son examen ; 

2. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution : "Les traités ou accords 
régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous 
réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie." ;  

3. Considérant que, si ces dispositions confèrent aux traités, dans les conditions qu'elles définissent, une autorité 
supérieure à celle des lois, elles ne prescrivent ni n'impliquent que le respect de ce principe doive être assuré 
dans le cadre du contrôle de la conformité des lois à la Constitution prévu à l'article de celle-ci ;  

4. Considérant, en effet, que les décisions prises en application de l'article 61 de la Constitution revêtent un 
caractère absolu et définitif, ainsi qu'il résulte de l'article 62 qui fait obstacle à la promulgation et à la mise en 
application de toute disposition déclarée inconstitutionnelle ; qu'au contraire, la supériorité des traités sur les 
lois, dont le principe est posé à l'article 55 précité, présente un caractère à la fois relatif et contingent, tenant, 
d'une part, à ce qu'elle est limitée au champ d'application du traité et, d'autre part, à ce qu'elle est subordonnée à 
une condition de réciprocité dont la réalisation peut varier selon le comportement du ou des Etats signataires du 
traité et le moment où doit s'apprécier le respect de cette condition ;  
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5. Considérant qu'une loi contraire à un traité ne serait pas, pour autant, contraire à la Constitution ;  

6. Considérant qu'ainsi le contrôle du respect du principe énoncé à l'article 55 de la Constitution ne saurait 
s'exercer dans le cadre de l'examen prévu à l'article 61, en raison de la différence de nature de ces deux 
contrôles;  

7. Considérant que, dans ces conditions, il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi en 
application de l'article 61 de la Constitution, d'examiner la conformité d'une loi aux stipulations d'un 
traité ou d'un accord international ; 

(…)  

 

 

- 

(…)  

Décision n° 2010-605 DC du 12 mai 2010 - Loi relative à l'ouverture à la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne  

- Quant à la supériorité des engagements internationaux et européens sur les lois :  

10. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution : « Les traités ou accords 
régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous 
réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie » ; que, si ces dispositions confèrent 
aux traités, dans les conditions qu'elles définissent, une autorité supérieure à celle des lois, elles ne prescrivent 
ni n'impliquent que le respect de ce principe doive être assuré dans le cadre du contrôle de la conformité des lois 
à la Constitution ;  

11. Considérant, d'autre part, que, pour mettre en œuvre le droit reconnu par l'article 61-1 de la Constitution à 
tout justiciable de voir examiner, à sa demande, le moyen tiré de ce qu'une disposition législative méconnaît les 
droits et libertés que la Constitution garantit, le cinquième alinéa de l'article 23-2 de l'ordonnance du 7 
novembre 1958 susvisée et le deuxième alinéa de son article 23-5 précisent l'articulation entre le contrôle de 
conformité des lois à la Constitution, qui incombe au Conseil constitutionnel, et le contrôle de leur compatibilité 
avec les engagements internationaux ou européens de la France, qui incombe aux juridictions administratives et 
judiciaires ; qu'ainsi, le moyen tiré du défaut de compatibilité d'une disposition législative aux engagements 
internationaux et européens de la France ne saurait être regardé comme un grief d'inconstitutionnalité ;  

(…)  

16. Considérant que, dans ces conditions, il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi en application de 
l'article 61 ou de l'article 61-1 de la Constitution, d'examiner la compatibilité d'une loi avec les engagements 
internationaux et européens de la France ; qu'ainsi, nonobstant la mention dans la Constitution du traité signé à 
Lisbonne le 13 décembre 2007, il ne lui revient pas de contrôler la compatibilité d'une loi avec les stipulations 
de ce traité ; que, par suite, la demande tendant à contrôler la compatibilité de la loi déférée avec les 
engagements internationaux et européens de la France, en particulier avec le droit de l'Union européenne, doit 
être écartée ; 

(…)  

 

 

- 

(…)  

Décision n° 2010-4/17 QPC du 22 juillet 2010 - M. Alain C. et autre [Indemnité temporaire de 
retraite outre-mer]  

- Sur les engagements internationaux de la France :  

10. Considérant que, selon les requérants, les dispositions contestées seraient contraires aux droits et libertés 
garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;  
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11. Considérant qu'un grief tiré du défaut de compatibilité d'une disposition législative aux engagements 
internationaux de la France ne saurait être regardé comme un grief d'inconstitutionnalité ; que, par suite, il 
n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi en application de l'article 61-1 de la Constitution, d'examiner la 
compatibilité des dispositions contestées avec les engagements internationaux de la France ; que l'examen d'un 
tel grief relève de la compétence des juridictions administratives et judiciaires ; 

(…) 

 

 

2. Jurisprudence relative au respect du droit de propriété  

- 

(…) 

Décision n° 81-132 DC du 16 janvier 1982 - Loi de nationalisation [Nationalisations 1] 

19. Considérant qu'il ressort des travaux préparatoires de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel 
que le législateur a entendu fonder les nationalisations opérées par ladite loi sur le fait que ces nationalisations 
seraient nécessaires pour donner aux pouvoirs publics les moyens de faire face à la crise économique, de 
promouvoir la croissance et de combattre le chômage et procéderaient donc de la nécessité publique au sens de 
l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 

20. Considérant que l'appréciation portée par le législateur sur la nécessité des nationalisations décidées par la 
loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel ne saurait, en l'absence d'erreur manifeste, être récusée par 
celui-ci dès lors qu'il n'est pas établi que les transferts de biens et d'entreprises présentement opérés 
restreindraient le champ de la propriété privée et de la liberté d'entreprendre au point de méconnaître les 
dispositions précitées de la Déclaration de 1789 ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 89-256 DC du 25 juillet 1989 - Loi portant dispositions diverses en matière 
d'urbanisme et d'agglomérations nouvelles 

En ce qui concerne le moyen tiré de la méconnaissance de l'article 17 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen : 

17. Considérant que l'article 2 de la déclaration de 1789 range la propriété au nombre des droits de l'homme ; 
que l'article 17 de la même déclaration proclame également : " La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul 
ne peut en être privé si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment et sous 
la condition d'une juste et préalable indemnité " ; 

18. Considérant que les finalités et les conditions d'exercice du droit de propriété ont subi une évolution 
caractérisée par une extension de son champ d'application à des domaines nouveaux et par des limitations 
exigées au nom de l'intérêt général ; que c'est en fonction de cette évolution que doit s'entendre la réaffirmation 
par le préambule de la Constitution de 1958 de la valeur constitutionnelle du droit de propriété ; 

19. Considérant qu'afin de se conformer à ces exigences constitutionnelles la loi ne peut autoriser 
l'expropriation d'immeubles ou de droits réels immobiliers que pour la réalisation d'une opération dont 
l'utilité publique est légalement constatée ; que la prise de possession par l'expropriant doit être subordonnée 
au versement préalable d'une indemnité ; que, pour être juste, l'indemnisation doit couvrir l'intégralité du 
préjudice direct, matériel et certain, causé par l'expropriation ; qu'en cas de désaccord sur la fixation du montant 
de l'indemnisation, l'exproprié doit disposer d'une voie de recours appropriée ; 

20. Considérant, toutefois, que l'octroi par la collectivité expropriante d'une provision représentative de 
l'indemnité due n'est pas incompatible avec le respect de ces exigences si un tel mécanisme répond à des 
motifs impérieux d'intérêt général et est assorti de la garantie des droits des propriétaires intéressés ; 
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21. Considérant que l'article L 15-9 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique rend possible la 
prise de possession de terrains non bâtis dont l'expropriation est poursuivie en vue de la réalisation de grands 
ouvrages publics d'intérêt national ; qu'en réservant la possibilité d'utiliser la procédure exceptionnelle qu'il 
prévoit dans le seul cas de " difficultés tenant à la prise de possession d'un ou plusieurs terrains non bâtis situés 
dans les emprises de l'ouvrage ", le texte de l'article L 15-9 implique qu'il ne peut être invoqué que lorsque 
apparaissent des difficultés bien localisées susceptibles de retarder l'exécution des travaux et que la procédure 
normale est déjà largement avancée ; que le recours à la procédure exceptionnelle requiert dans chaque cas 
l'intervention d'un décret pris sur avis conforme du Conseil d'Etat ; que la prise de possession, lorsqu'elle est 
autorisée, est subordonnée au paiement au propriétaire, et en cas d'obstacle au paiement, à la consignation, d'une 
indemnité provisionnelle égale à l'évaluation du service des domaines ou à celle de la collectivité expropriante si 
elle est supérieure ; qu'il revient en tout état de cause au juge de l'expropriation de fixer le montant de 
l'indemnité définitive ; que le juge peut être saisi à l'initiative du propriétaire ; qu'est prévue l'allocation au 
propriétaire d'une indemnité spéciale pour tenir compte du préjudice qu'a pu entraîner la rapidité de la  
procédure ; 

(…) 

En ce qui concerne le moyen tiré de la violation du principe d'égalité : 

24. Considérant que le principe constitutionnel d'égalité implique que tout propriétaire d'un bien exproprié pour 
cause d'utilité publique soit indemnisé de l'intégralité du préjudice direct, matériel et certain, causé par 
l'expropriation ; que les dispositions précitées de l'article L 15-9, loin de méconnaître cette exigence, en font au 
contraire une exacte application puisqu'elles prévoient l'octroi d'une indemnité spéciale destinée à 
compenser le préjudice causé par la rapidité de la procédure adoptée ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-26 QPC du 17 septembre 2010 - SARL l'Office central d'accession au logement 
[Immeubles insalubres] 

7. Considérant, toutefois, que l’octroi par la collectivité expropriante d’une provision représentative de 
l’indemnité due n’est pas incompatible avec le respect de ces exigences si un tel mécanisme répond à des 
motifs impérieux d’intérêt général et est assorti de la garantie des droits des propriétaires intéressés ; 

(…) 

 

 

- 

(…)  

Décision n° 2010-60 QPC du 12 novembre 2010 - M. Pierre B. [Mur mitoyen] 

3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul 
ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et 
sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété, il 
résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être 
justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 

(…)  
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- 

(…) 

Décision n° 2010-66 QPC du 26 novembre 2010 - M. Thibaut G. [Confiscation de véhicules] 

4. Considérant, d’autre part, que l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
dispose : « La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires... » ; que l’article 61-1 de 
la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d’appréciation et de décision de 
même nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence pour se prononcer sur la conformité 
des dispositions législatives soumises à son examen aux droits et libertés que la Constitution garantit ; que, si la 
nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir d’appréciation du législateur, il incombe au 
Conseil constitutionnel de s’assurer de l’absence de disproportion manifeste entre l’infraction et la peine 
encourue ; 

5. Considérant, en premier lieu, que l’article 131-21 du code pénal prévoit l’existence d’une peine 
complémentaire applicable, en vertu de la loi, à certains crimes et délits et, en vertu du décret, à certaines 
contraventions ; que, l’existence d’une telle peine ne méconnaît pas, en elle-même, le principe de nécessité des 
peines ; que, s’agissant de la répression des contraventions, il appartient au pouvoir réglementaire, dans 
l’exercice de la compétence qu’il tient de l’article 37 de la Constitution et sous le contrôle des juridictions 
compétentes, de fixer, dans le respect des exigences de l’article 8 de la Déclaration de 1789, les peines 
applicables aux contraventions qu’il définit ; que l’article 131-21 du code pénal ne dispense aucunement le 
pouvoir réglementaire du respect de ces exigences ; que le Conseil constitutionnel n’est pas compétent pour 
apprécier la conformité de l’article R. 413-14-1 du code de la route à ces exigences ; 

6. Considérant, en second lieu, que la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 131-21 du code pénal 
prévoit que la peine de confiscation des biens qui ont servi à commettre l’infraction ou qui en sont le produit 
direct ou indirect est encourue de plein droit en cas de crime ou de délit puni d’une peine d’emprisonnement 
d’une durée supérieure à un an, à l’exception des délits de presse ; que son cinquième alinéa prévoit que la peine 
de confiscation des biens dont le condamné n’a pu justifier l’origine est également encourue en cas de crime ou 
de délit ayant procuré un profit direct ou indirect et puni d’au moins cinq ans d’emprisonnement ; que son 
septième alinéa prévoit la confiscation obligatoire des objets qualifiés de dangereux ou nuisibles par la loi ou le 
règlement ou dont la détention est illicite ; qu’eu égard aux conditions de gravité des infractions pour lesquelles 
elles sont applicables et aux biens qui peuvent en faire l’objet, les peines de confiscation ainsi instituées ne sont 
pas manifestement disproportionnées ; 

7. Considérant que l’article 131-21 du code pénal, qui préserve le droit de propriété des tiers de bonne foi, 
n’est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-151 QPC du 13 juillet 2011 - M. Jean-Jacques C. [Attribution d'un bien à titre 
de prestation compensatoire]  

4. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution 
pour déterminer les principes fondamentaux du régime de la propriété, des droits réels et des obligations 
civiles et commerciales, de définir les modalités selon lesquelles, pour permettre le paiement des 
obligations civiles et commerciales, les droits patrimoniaux des créanciers et des débiteurs doivent être 
conciliés ; que l'exécution forcée sur les biens du débiteur est au nombre des mesures qui tendent à 
assurer cette conciliation ;  

5. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article 270 du code civil, la prestation 
compensatoire est « destinée à compenser, autant qu'il est possible, la disparité que la rupture du mariage crée 
dans les conditions de vie respectives » ; que l'article 271 prévoit que cette prestation est fixée par le juge selon 
les besoins de l'époux à qui elle est versée et les ressources de l'autre ; que l'attribution, décidée par le juge du 
divorce, d'un bien dont un époux est propriétaire a pour objet d'assurer le paiement de la dette dont il est 
débiteur au profit de son conjoint au titre de la prestation compensatoire ; qu'elle constitue une modalité de 
paiement d'une obligation judiciairement constatée ; qu'il en résulte que, si l'attribution forcée d'un bien à titre de 
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prestation compensatoire conduit à ce que l'époux débiteur soit privé de la propriété de ce bien, elle n'entre pas 
dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-172 QPC du 23 septembre 2011 - Époux L. et autres [Accès aux propriétés 
privées pour l'étude des projets de travaux publics] 

8. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant 
un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement 
constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de 
privation du droit de propriété, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites 
apportées à son exercice doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à 
l'objectif poursuivi ; 

(…) 

 

 

3. Jurisprudence relative à l’objectif de bonne administration de la justice  

- 

(…) 

Décision n° 2009-595 DC du 03 décembre 2009 - Loi organique relative à l'application de l'article 
61-1 de la Constitution  

4. Considérant, d'autre part, que la bonne administration de la justice constitue un objectif de valeur 
constitutionnelle qui résulte des articles 12, 15 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 ; qu'il appartient au législateur organique, compétent pour déterminer les conditions d'application de 
l'article 61-1 de la Constitution, d'assurer la mise en œuvre de cet objectif sans méconnaître le droit de poser une 
question prioritaire de constitutionnalité ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-631 DC du 09 juin 2011 - Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité  

27. Considérant que les dispositions critiquées ont pour objet de consacrer, tant pour la rétention administrative 
que pour le maintien en zone d'attente, et de généraliser à l'ensemble des irrégularités la jurisprudence de la 
Cour de cassation en vertu de laquelle les conditions de l'interpellation d'un étranger ne peuvent être discutées 
qu'à l'occasion de l'instance ouverte sur la première demande de prolongation du maintien en rétention de cet 
étranger et ne peuvent plus l'être devant le juge saisi d'une nouvelle demande de prolongation ; que les 
irrégularités qui ne pourront plus être soulevées postérieurement à la première audience de prolongation sont 
celles qu'il était possible d'invoquer lors de celle-ci ; qu'en exigeant que ces irrégularités soient soulevées lors de 
la première audience devant le juge des libertés et de la détention, les dispositions contestées poursuivent 
l'objectif de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice sans méconnaître le droit à un 
recours juridictionnel effectif ; que, par suite, les articles 12 et 57 ne sont pas contraires à la Constitution ; 

(…) 
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4. Jurisprudence relative au respect des droits de la défense 

 

- 

(…) 

Décision n° 84-182 DC du 18 janvier 1985 - Loi relative aux administrateurs judiciaires, 
mandataires-liquidateurs et experts en diagnostic d'entreprise 

8. Considérant qu'aucune règle ni aucun principe de valeur constitutionnelle n'interdit à la loi de confier à un 
organisme chargé par ailleurs d'établir une liste de personnes qualifiées pour exercer une activité réglementée la 
mission de siéger comme chambre de discipline ; que ni la nature des fonctions de mandataire de justice, ni la 
protection des droits des parties concernées par un redressement judiciaire n'imposent de confier l'exercice du 
pouvoir disciplinaire à un organisme particulier ; que la composition de la commission, fixée par la loi, offre des 
garanties sérieuses d'impartialité ; qu'en prévoyant l'obligation de mettre l'intéressé en demeure de présenter 
ses observations, celle de statuer par décision motivée, la faculté de recours devant la cour d'appel et le 
caractère suspensif de ce recours, les dispositions susvisées ne méconnaissent pas le principe des droits de 
la défense ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 86-224 DC du 23 janvier 1987 - Loi transférant à la juridiction judiciaire le 
contentieux des décisions du Conseil de la concurrence 

22. Considérant que, compte tenu de la nature non juridictionnelle du conseil de la concurrence, de l'étendue des 
injonctions et de la gravité des sanctions pécuniaires qu'il peut prononcer, le droit pour le justiciable formant un 
recours contre une décision de cet organisme de demander et d'obtenir, le cas échéant, un sursis à l'exécution de 
la décision attaquée constitue une garantie essentielle des droits de la défense ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 97-389 DC du 22 avril 1997 - Loi portant diverses dispositions relatives à 
l'immigration 

31. Considérant d'une part que les sanctions administratives prévues par la présente loi, qui ne revêtent pas un 
caractère automatique et dont la mise en œuvre est placée sous le contrôle du juge administratif à qui il revient 
le cas échéant de prononcer un sursis à exécution, ne sont pas entachées, même compte tenu des sanctions 
pénales qui peuvent être le cas échéant applicables, d'une disproportion manifeste ; qu'en l'absence d'une telle 
disproportion, il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de substituer sa propre appréciation à celle du 
législateur en ce qui concerne la nécessité des sanctions attachées aux comportements qu'il entend réprimer ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-19/27 QPC du 30 juillet 2010 - Époux P. et autres  [Perquisitions fiscales] 

8. Considérant que l'article 164 de la loi du 4 août 2008 a inséré dans l'article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales des dispositions qui constituent les alinéas 6 et 7, 14 et 16 à 21 de son paragraphe II ainsi que la dernière 
phrase du premier alinéa de son paragraphe V et les alinéas 3 à 6 de ce même paragraphe ; qu'il a introduit dans 
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la procédure prévue par l'article L. 16 B du livre des procédures fiscales des garanties supplémentaires pour les 
personnes soumises à ces visites en leur ouvrant la faculté de saisir le premier président de la cour d'appel d'un 
appel de l'ordonnance autorisant la visite des agents de l'administration fiscale ainsi que d'un recours contre le 
déroulement de ces opérations ;  

9. Considérant que, d'une part, le quinzième alinéa du paragraphe II de l'article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales prévoit que l'ordonnance est notifiée verbalement sur place au moment de la visite ; qu'à défaut 
d'occupant des lieux ou de son représentant, elle est notifiée par lettre recommandée ou, à défaut, par voie 
d'huissier de justice ; que le dix-septième alinéa de cet article prévoit que « le délai et la voie de recours sont 
mentionnés dans l'ordonnance » ; que, d'autre part, si les dispositions contestées prévoient que l'ordonnance 
autorisant la visite est exécutoire « au seul vu de la minute » et que l'appel n'est pas suspensif, ces dispositions, 
indispensables à l'efficacité de la procédure de visite et destinées à assurer la mise en œuvre de l'objectif 
de valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale, ne portent pas atteinte au droit du requérant 
d'obtenir, le cas échéant, l'annulation des opérations de visite ; que, par suite, le grief tiré de la 
méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif, qui découle de l'article 16 de la Déclaration 
de 1789, doit être écarté ; 

(…) 

19. Considérant que les 1° et 3° du paragraphe IV de l’article 164 de la loi du 4 août 2008 susvisée 
reconnaissent à certains contribuables ayant fait l’objet, avant l’entrée en vigueur de cette loi, de visites par des 
agents de l’administration fiscale, le droit de former un appel contre l’ordonnance ayant autorisé cette visite ou 
un recours contre le déroulement de ces opérations ; qu’ils font ainsi bénéficier rétroactivement ces personnes 
des nouvelles voies de recours désormais prévues par l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales ; qu’ils 
n’affectent donc aucune situation légalement acquise dans des conditions contraires à la garantie des droits 
proclamée par l’article 16 de la Déclaration de 1789 ; 

(…) 
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